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Récapitulatif – changements d’école pour raisons liées à la force majeure ou à la nécessité 

absolue : 

 

Attention aux différents points de départ du délai. Celui-ci se compte à partir du jour J+1. 
Les délais sont dorénavant calculés en jours ouvrables scolaires. 

 

Demande des parents ou de la personne 
investie de l’autorité parentale 

Audition par le chef d’établissement 

Avis du chef d’établissement 

Favorable Défavorable 

Changement 
autorisé 

Envoi de l’autori-
sation au Ser-

vice de l’Inspec-
tion de l’ensei-
gnement fonda-
mental ordinaire 

Avis motivé transmis au service de l’Inspection 
de l’enseignement fondamental dans les  

3 jours scolaires ouvrables de la réception de 
la demande  

Gestion du dossier par le service de l’Inspec-
tion de l’enseignement fondamental et trans-
mis à la DGEO dans les 10 jours scolaires ou-
vrables de la réception de la demande. 

Gestion du dossier par la DGEO dans les 10 
jours scolaires ouvrables de la réception de la 
demande transmise par l’Inspection de l’ensei-
gnement fondamental. 

Décision défavorable 

dans le délai 

Changement non autorisé 

Décision favorable ou pas 

de décision dans le délai 

Changement  autorisé 


